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Direction des Collectivités locales 

et de l'Environnement 

Bureau des Installations Classées 

CG/878 

ARRETE 
2007-100-27 10 AVR 2007 

portant prescriptions complémentaires, à la société BUTACHIMIE - Usine de Chalampé, 
relatives à la prévention de la légionellose 

au titre du titre 1°’ du Livre V du Code de l'Environnement 

Le Préfet du Haut-Rhin 

Chevalier de la légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement, notamment le titre l°’ du livre V, 

VU ie décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, notamment son article 18, 

VU les décrets n° 96-197 du 11 mars 1996 et n° 2004-1331 du 1er décembre 2004 modifiant la 

nomenclature des installations classées, 

VU l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau 
dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921, 

VU l'arrêté préfectoral n° 992971 du 23 novembre 1999 réglementant les activités exercées par la 
société BUTACHIMIE à Chalampé, en particulier les installations de réfrigération et de 
compression visées à la rubrique n° 2920 (anciennement 361), 

VU l'arrêté préfectoral n°2003-223-11 du 11 août 2003 prescrivant des dispositions complémentaires 
à la société BUTACHIMIE à Chalampé relatives à la prévention de la légionellose, 

VU le rapport daté du 03 janvier 2007 de la Direction régionale de lindustrie de la recherche et de 

l'environnement chargée de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis émis le 1° mars 2007 par les membres du Conseil départemental de l'environnement, des 
risques sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

CONSIDERANT que la société BUTACHIMIE exploite une installation de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d'air sur son site de Chalampé, 

CONSIDERANT que l'établissement BUTACHIMIE à Chalampé est un site soumis à autorisation au 
titre des installations classées pour la protection de l’environnement, 

CONSIDERANT que l'installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d’air ne peut 
être arrêtée annuellement pour réaliser les opérations de vidange, nettoyage et désinfection, 

CONSIDERANT qu'il convient de proposer des mesures compensatoires à mettre en œuvre par 
l'exploitant pour pallier cet arrêt, 

CONSIDERANT les mesures compensatoires proposées par l'exploitant et les prescriptions de 
l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau 
dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921, 

 



  

  

  

  

APRES communication à l'exploitant, par courrier daté du 7 mars 2007, du projet d'arrêté préfectoral, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Haut-Rhin, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

Les dispositions de l’arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d’air soumises à autorisation au titre de la rubrique n°2921, et en 
particulier les dispositions de présent arrêté, s'appliquent à la société BUTACHIMIE dont le siège social 
est situé 24/26 quai Alphonse Le Gallo - 92512 Boulogne-Billancourt, qui exploite sur son site de 
Chalampé (usine de Chalampé - 68490 Otimarsheim) une usine de production de produits 
intermédiaires du nylon. 

ARTICLE 2 - Nature des installations 

Les installations visées par le présent arrêté sont les suivantes : 
  

  

Puissance + 
Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) TE thermique ATASJD/NC 

maximale 

Installation de refroidissement 
par dispersion d’eau dans un flux 

2921-1a d'air lorsque l'installation n'est Tour Hamon 34000 kW A 
pas du type « circuit primaire 

fermé »             
  

*A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non 
Classé) 

ARTICLE 3 - Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 

surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement chimique 
régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. 

Les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de 
risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, 
nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de 
l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes 
en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de 
produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. : 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus 
conformément aux règles de l'art. 

ARTICLE 4 - Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

*_ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, 
* _et en tout état de cause au moins une fois tous les 3 ans. 
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Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

* une vidange du circuit d'eau, 
Y un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, 

canalisations, garnissages et échangeurs...), 
* une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 
amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égoût, soit récupérées et 
éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 
effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au 
fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout 
risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression 
doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention 
au regard du risque de dispersion de légionelles. 

ARTICLE 5 - Mesures compensatoires 

L'exploitant se trouvant dans l'impossibilité de réaliser l'arrêt annuel prévu pour le nettoyage et la 
désinfection de l'installation, les mesures compensatoires suivantes sont applicables : 

* une analyse de type PCR est effectuée une fois par semaine, 3 semaines sur 4. En cas de résultat 

positif, une analyse selon la norme NF T90-431 est effectuée. 
un biocide oxydant est injecté, en maintenant sa concentration résiduelle efficace dans le circuit. 
une quantité dosée appropriée de biodispersant est injectée dans le circuit 
les analyses réalisées conformément à l’article 6 sont maintenues à la fréquence prévue, même si 
les résultats sont inférieurs à 1000 unités formant colonies par litre d'eau pendant une période d’au 
moins 12 mois continus. 
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ARTICLE 6 - Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 
mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

ARTICLE 7 - Actions à mener au vu des résultats des analyses des Legionella specie 

1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 
100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431. 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella 
specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans 
les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura 
préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de 
refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les 
conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 
Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement 
l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention :« urgent et important, tour 
aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. ». 

Ce document précise : 

les coordonnées de l'installation, 
la concentration en légionelles mesurée, 

Y la date du prélèvement, 
Ÿ les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 

développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 6.1 de l'arrêté du 13 
décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 
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soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en 
prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. 
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques 
de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 
réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 
analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en 

service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou 
des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage 
et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431. 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à 
l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le 
rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi 
que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois (3) mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un 
des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et 
l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

e) Dans le cas où l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la 
sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur 

plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite 
du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un 

prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités 
formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la 
réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et 
désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie 
selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant trois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

*”_en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent 
article et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à 
l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du 
dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 

* en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise 
l'ensemble des actions prescrites aux points 1 a à 1 c du présent article. 

Le Préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que 
l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers 
expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. Le préfet sur proposition de 
l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de la conception de 
l'installation tel que prévu au point 2 de l'article 14 de l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux 
installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre 
de la rubrique n° 2921, afin d'améliorer la prévention du risque légionellose. 
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2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 
1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par 
litre d'eau. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent 
en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 
1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer 
d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et 
inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'article 6 de l'arrêté du 13 décembre 2004 
relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation 
au titre de la rubrique n° 2921, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa 

conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives 
visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en 
œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l'analyse selon la norme NF 
T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore 
interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à 
s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau. 

ARTICLE 8 - Contrôle annuel par un organisme agréé 

L'installation fait l'objet d'un contrôle annuel par un organisme agréé au titre de l'article 40 du décret du 
21 septembre 1977 susvisé. L'agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à 
un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des 
annexes À, B ou C de la norme NF EN 45004 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout 
autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le 
cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification 

de cette compétence. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
l'installation, analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation 
contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures 
correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des intallations classées. 

Page 5 
 



  

  

  

  

ARTICLE 9 - Prévention de la pollution des eaux 

1. Qualité de l'eau d'appoint. 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en 
suspension suivants : 

“ _ legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée, 
*__ numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/mi, 
“ matières en suspension : < 10 mg. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au 
moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

2. Valeurs limites de rejet. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de 
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent 
brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

“le pH (NF T90-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être 
inférieure à 30 °C, | 

“matières en suspension (NF T90-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux 
journalier n'excède pas 15 kg/j, 35 mg/l au-delà, 

Ÿ  DCO (NF T90-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mg/l si le flux journalier n'excède 
pas 100 kg/, 125 mg/l au-delà, 

*_ DBOS5 (NF T90-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mg/l si le flux journalier n'excède 
pas 30 kg/j, 30 mg/l au-delà, 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours 
d'eau. 

Polluants spécifiques : 

“ les concentrations en chrome hexavalent (NF T90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et tributylétain 
doivent être inférieures au seuil de détection de ces polluants ; 

“la concentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg! si le flux est supérieur à 
| 30 gi, 
* la concentration en métaux totaux (NF T90-112) doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux est 

supérieur à 100 gi. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée. 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres 
suivants : pH, température, MES et AOX. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 2 du présent article doit être 
effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces 
mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de 
l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux 
prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements 
d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée. 

Les polluants visés au point 2 du présent article qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans 
l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. 

4. Programme de surveillance 

L'exploitant remet dans un délai de deux mois un protocole de surveillance des prélèvements et rejets 
aqueux liés au fonctionnement de l'installation de refroidissement. 
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Ce protocole prend en compte l'ensemble des prescriptions des points 1, 2 et 3 du présent article pour 
proposer la liste des paramètres à analyser et leur fréquence. 

Les propositions seront justifiées sur la base des flux des rejets aqueux et feront état de la qualité des 
eaux en entrée et sortie de l'installation. 

Si l’exploitant estime que certains paramètres ne doivent pas faire l’objet des mesures périodiques 
prévues au point 8 du présent article, cette absence sera justifiée par des éléments techniques 
permettant d’attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

ARTICLE 10 - Frais 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté seront à la charge de la société 
BUTACHIMIE. 

ARTICLE 11 - Publicité 

Un avis, faisant connaître qu’une copie de l’arrêté portant prescriptions complémentaires est déposée en 
mairies de Bantzenheim, Chalampé et Ottmarsheim, mise à la disposition de tout intéressé, sera inséré 
par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en mairies de Bantzenheim, Chalampé et Ottmarsheim pendant une durée 
minimum d’un mois et affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de 
l'exploitant. 

ARTICLE 12 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture du département du Haut-Rhin, le Sous-Préfet de Mulhouse, les 
inspecteurs des installations classées de la Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement (DRIRE) d'Alsace, les maires de Bantzenheim, Chalampé et Ottmarsheim, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont une copie sera 
notifiée à l'exploitant de la société BUTACHIMIE. 

Fait à Colmar, le ]Q AVR 2007 

Le Préfet 

  

  

  

rétaire Général 

   
Délai et voie de recours La présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de 
2 mois à compter de la notification, par le 
demandeur, où dans un délai de 4 ans à compter de . 
la publication ou de laffichage des présentes Patrick PINGET 
décisions par des tiers ou les communes intéressées 
(article L514-6 du titre 1” du livre V du Code de 
l'Environnement). 
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